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La FDC 35 fête ses 100 ans : le bilan

- 150 bénévoles
- 4 jours de montage
- 22 associations et partenaires
- 1 mascotte
- 150 chiens
- 3500 personnes

Voici la recette d’un centenaire réussi ! 🎂

Et un grand merci une fois de plus à tous les bénévoles qui ont prêté main forte durant
toute cette semaine, merci aux associations, aux partenaires et merci aux personnes

venues nous rendre visite lors de cet événement !  🙏



N'hésitez pas à nous partager votre ressenti
sur cette journée en cliquant sur le bouton

➡
Je donne mon avis

INFO FDC

Guichet Unique : information validations, relance par courrier

Chers Adhérents,

Le 30 mai dernier, nous vous avons adressé un mail afin que vous puissiez valider en ligne
votre permis de chasser pour la saison cynégétique 2024/2025.

Si vous ne le retrouvez pas, veillez à vérifier dans tous vos dossiers de réception (SPAM,
indésirables, mails commerciaux…), ainsi que l’expéditeur fdc35@fdc35.com.

A défaut, vous trouverez ci-dessous un nouveau formulaire vierge à nous retourner
complété et signé, accompagné de votre règlement par chèque libellé à l’ordre de la
« REGIE FDC 35 » et du carnet bécasse si celui-ci ne nous est pas encore parvenu.

Si vous avez déjà validé votre permis de chasser ou s’il est en cours de validation, ne pas
tenir compte de cette information.

https://oxiforms.com/?3HsZQ


A noter  : à compter de la saison cynégétique 2025/2026, la validation du permis de
chasser se fera uniquement en ligne, il n’y aura plus de format « papier ».

Pour ceux qui n'ont pas encore validé leur permis, une relance de bon de commande
papier est parti par courrier et vous allez donc le recevoir d'ici peu dans votre boîte aux
lettres.

RECAP TARIFS :

Validation départementale 35 sans assurance : 150 €

Validation départementale 35 avec assurance : 171€

Validation nationale sans assurance : 222.05 €

Validation nationale avec assurance : 243.05 €

Les informations sur la validation

Je télécharge le bon
de commande

Tutoriel : inscription en ligne Tutoriel : prendre sa validation en
ligne

https://fdc35.com/valider-son-permis/
https://fdc35.com/download/116/validation-permis-de-chasser/3073/bon-de-commande-2425-avec-notice-assurance-mma.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=TPWhCWAjh-A
https://www.youtube.com/watch?v=8t17JATN_po


Nouveau mode de chasse ajouté dans le schéma départemental :
tir du sanglier pour les parcelles en cours de récolte

Arrêté préfectoral du 02 juillet 2024
(approbation de l’avenant n° 1 du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique)

Récoltes :

Tous types de récoltes

Modalités :

Accord de l’exploitant agricole
Mode de chasse se déroulant sous la responsabilité du détenteur de droit de chasse
(ACCA, ACC, chasse privée)
Pas de chiens
Pas de rabatteurs
Nombre de chasseurs : 1 minimum, pas de maximum
Cahier de battue non obligatoire
Chasseur posté en périphérie de la parcelle en cours de récolte
Poste fixe matérialisé par un simple jalon ou piquet
Tir fichant obligatoire
Tir à moins de 15 mètres fortement recommandé
Pas de tir en direction de la parcelle en cours de récolte
Respect de l’angle de sécurité de 30° obligatoire
Respect de l’ensemble des règles de sécurité incombant à la chasse du Grand
Gibier (textes législatifs, textes réglementaires et Schéma Départemental de Gestion
Cynégétique)

Si prélèvement, apposition obligatoire du bracelet « sanglier » avant tout transport

Je consulte l'avenant au schéma

Choucas des tours : possibilité de destruction jusqu'au 31 août 2024

https://fdc35.com/download/84/schema-departemental-de-gestion-cynegetique/3456/2024_07_02_sdgc_2022-2028_ap_approbation_avenant_n1_signe.pdf


Ci dessous, l’arrêté préfectoral
de destruction des choucas signé
vendredi dernier, ainsi que les
articles 6 et 7 de ce même arrêté
qui précisent les modalités de
destruction de l’espèce.

𝐈𝐥 𝐞𝐬𝐭 𝐝𝐞́𝐬𝐨𝐫𝐦𝐚𝐢𝐬 𝐩𝐨𝐬𝐬𝐢𝐛𝐥𝐞 𝐝𝐞
𝐝𝐞́𝐭𝐫𝐮𝐢𝐫𝐞 𝐥𝐞 𝐜𝐡𝐨𝐮𝐜𝐚𝐬 𝐝𝐞𝐬 𝐭𝐨𝐮𝐫𝐬 𝐞𝐧
𝐈𝐥𝐥𝐞-𝐞𝐭-𝐕𝐢𝐥𝐚𝐢𝐧𝐞 𝐣𝐮𝐬𝐪𝐮’𝐚𝐮 𝟑𝟏 𝐚𝐨𝐮̂𝐭
𝐮𝐧𝐢𝐪𝐮𝐞𝐦𝐞𝐧𝐭 𝐬𝐮𝐫 𝐝𝐞𝐦𝐚𝐧𝐝𝐞 𝐝𝐞
𝐥’𝐞𝐱𝐩𝐥𝐨𝐢𝐭𝐚𝐧𝐭 𝐯𝐢𝐚 𝐥𝐚 𝐩𝐥𝐚𝐭𝐞𝐟𝐨𝐫𝐦𝐞
𝐝𝐞𝐦𝐚𝐫𝐜𝐡𝐞𝐬-𝐬𝐢𝐦𝐩𝐥𝐢𝐟𝐢𝐞𝐞𝐬.𝐟𝐫.

Je télécharge le
formulaire

Dégâts de la faune sauvage : application "faune-dégâts" pour les signaler

Le réseau Chambres d’agriculture met à disposition des
agriculteurs mais également de tout citoyen une
application permettant de faciliter le signalement des
dégâts de la faune sauvage sur son exploitation agricole.
Cet outil téléchargeable n’a pas valeur de déclaration
mais comporte de très nombreux avantages.

En savoir plus

Peste porcine africaine : nouvelle campagne de prévention

https://fdc35.com/demande-de-plan-de-chasse-lievre-24-25/
https://chambres-agriculture.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/degats-de-la-faune-sauvage-une-application-pour-les-signaler/


Le ministère de l'Agriculture et de
la Souveraineté alimentaire
renouvelle sa campagne de
prévention pour protéger le
territoire de la peste porcine
africaine.

Peste porcine africaine : les
bons gestes pour ne pas

véhiculer la maladie

Communiqué de presse

Les opérations de baguage de caille des blés
Coturnix coturnix

Par sa position géographique, la France constitue une importante zone de reproduction et
une zone de halte migratoire pour les oiseaux « longs migrants ».

D’importantes lacunes entourent cependant notre compréhension de la dynamique et du
fonctionnement des populations qui fréquentent notre pays.

Depuis 2006, l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), devenu
récemment Office Français Biodiversité (OFB) a développé un programme de baguage.

Par suite de la réorganisation de ses services, l’OFB a décidé de ne plus assumer
l’encadrement «  Réseau baguage de caille  ». En 2024, pour assurer la continuité du
Réseau, la Fédération Nationale des Chasseurs a repris ce travail à son compte, avec la
Fédération Régionale des Chasseurs d’Occitanie et l’ensemble des fédérations de chasse
volontaires, la Fédération Départementale des Chasseurs des Pyrénées Orientales assurant
la coordination du Réseau. [...]

https://www.dailymotion.com/video/x85rdgo
https://fdc35.com/peste-porcine-africaine-nouvelle-campagne-de-prevention/


Je lis l'article complet

Enquête sur la qualité du gibier

En partenariat avec la FNC, nous souhaitons mesurer la qualité des viandes de gibier
sauvage et de ce fait avons besoin d’effectuer des prélèvements sur les espèces sanglier,
chevreuil et cerf dans plusieurs endroits de France.

Ces prélèvements seront effectués par un professionnel qui viendra sur place, cela
représente une faible quantité de muscle (un carré de 5 cm).

2 prélèvements seront effectués sur chaque animal.

Cela sous-entend que l’animal devra avoir été éviscéré rapidement après sa mort et
d’autant plus tôt si la T° est élevée.

L’heure de la mort, l’heure de l’éviscération, et la T° extérieure seront des données
collectées car déterminantes sur la qualité de la viande.

Nous effectuerons les prélèvements sur des animaux éviscérés et dépecés.

La carcasse de l’animal devra être conservée dans de bonnes conditions = pas exposée
au soleil et idéalement placée au froid.

Merci de contacter le technicien en charge du dossier le plus tôt possible après la mort du
gibier :

D.TANNOUX : 06 89 30 62 25

Journée déterrage blaireau

https://fdc35.com/les-operations-de-baguage-de-caille-des-bles/
mailto:d.tannoux@fdc35.com?subject=Baguage%20colombid%C3%A9


Le Groupement d’Intérêt
Cynégétique de la Roche
aux Fées en partenariat
avec le service technique
de la FDC 35 a organisé
une grande journée de
vénerie sous terre au
blaireau le samedi 29 juin.
En effet, cette espèce
discrète mais très présente
pose parfois de gros soucis
sur les cultures agricoles.

Cette journée conviviale
nous a permis de
rassembler 5 équipages de
vénerie, venant d’Ille et
Vilaine, de Loire Atlantique
et même du Morbihan  !
Cette chasse qui
demande des bras a
connu un grand succès
avec une quarantaine de
participants.  

Après une bonne matinée
de terrassement avec
pelles et pioches,
l’ensemble des
participants se sont
retrouvés autour d’un
repas convivial organisé
par le président du GIC et
son équipe dynamique. Au
bilan, plusieurs mètres
cubes  de terre déplacés à
la sueur du front et 10
blaireaux capturés.

Espérons que cette opération pourra encore se perpétuer dans le futur !

D.TANNOUX : 06 89 30 62 25

Le papier a "du plomb dans l'aile"

Dans un souci de limiter les impressions papiers, donc de réduire les frais d’envois postaux
(budget important à la FDC35) et également de limiter l’impact environnemental, la
Fédération Départementale des Chasseurs d’Ille et Vilaine va dématérialiser, dès 2025, un
certain nombre de procédure et de documents  : demande de plan de chasse, carte T,
validation du permis de chasser, etc…

Cette transition se fera progressivement. Il sera nécessaire que chaque détenteur de droit
de chasse et chasseur dispose d’une adresse mail personnelle pour pouvoir utiliser les
différentes procédures et recevoir les différents documents émanant de la Fédération.
Rappel  : L’adresse mail personnelle est déjà obligatoire pour déclarer vos armes sur le

mailto:d.tannoux@fdc35.com?subject=Baguage%20colombid%C3%A9


Système d’Information des Armes (SIA). Cette adresse mail personnelle sera utilisée dans
tous les échanges Fédération � Chasseurs / Adhérents.

Merci de transmettre votre adresse mail personnelle ainsi que votre numéro de mobile le
plus rapidement possible à fdc35@fdc35.com  en précisant vos nom, prénom et date de
naissance.

Je transmets mon adresse mail

Ci-dessous le tableau prévisionnel des différentes étapes de dématérialisation :

ℹ : validation du permis de chasser, l’année prochaine, les adhérents pourront :

Venir chercher leurs bons de commande à la FDC et les remplir directement sur
place
(attention : aucune validation en sera délivrée directement à l'acceuil de la FDC 35,
elle sera renvoyée par courrier) ;

 Imprimer le bon de commande chez eux et nous les renvoyer à la FDC ;

Valider en ligne.

mailto:fdc35@fdc35.com?subject=Je%20transmets%20mon%20mail%20personnel


La création d'un compte SIA avant le 31 décembre 2024
est obligatoire pour les détenteurs d’armes titulaires d’un
permis de chasser. À partir de l'ouverture de votre
compte SIA, vous avez 6 mois pour compléter les
informations concernant les armes qui sont dans votre
râtelier numérique provisoire.

Pour créer votre compte, vous devez avoir une adresse
mail personnelle et valide à laquelle vous pouvez vous
connecter.

En savoir plus

INFO EVENEMENT

Animation grand public au Marais Noir de Saint Coulban :
une balade nocturne avec inventaire de papillons de nuit

Inscription

Challenge chiens d'arrêt FDC 35

https://fdc35.com/sia/
mailto:m.georgeault@fdc35.com?subject=Inscription%20vie%20nocturne%20au%20Marais


Inscription

Journée portes ouvertes du Vautrait Saint Sulpice : 14 septembre 2024

Vidéo de présentation

https://fdc35.com/download/142/challenge-fdc-35-2024/3450/fdc35-fiche-engagement-declaration-honneur-2024.pdf
https://fb.watch/t3EE1F2uqC/


Je précommande

MIRADORS DE BATTUE

Bientôt disponible à la FDC

Caractéristiques :
• Pin traité classe IV
• Hauteur du plancher : 1,50 m
• Hauteur du garde-corps : 1 m
Fourni avec visserie complète et plan de montage.

75 € l’unité

Vous êtes intéressé ? N'hésitez pas à faire une pré-commande
auprès de Franck DROUYER au :

06.80.20.31.26 ou f.drouyer@fdc35.com

Idée recette par Fiona Hopkins : @CuisineTonGibier

mailto:f.drouyer@fdc35.com?subject=Je%20souhaite%20pr%C3%A9-commander%20un%20mirador
mailto:f.drouyer@fdc35.com


@CuisineTonGibier c'est ici
��

Je consulte la recette

https://www.facebook.com/profile.php?id=61553750886949


Si vous ne souhaitez plus recevoir nos messages, suivez ce lien :
Veuillez me retirer de votre liste de diffusion

https://www.facebook.com/fdchasseurs35
https://www.facebook.com/fdchasseurs35
https://www.facebook.com/fdchasseurs35
https://www.instagram.com/fdc_35/
https://www.instagram.com/fdc_35/
https://www.instagram.com/fdc_35/
https://www.youtube.com/channel/UC3cJ2xAfaE5bxAjwO0E8_qQ
https://www.youtube.com/channel/UC3cJ2xAfaE5bxAjwO0E8_qQ
https://www.youtube.com/channel/UC3cJ2xAfaE5bxAjwO0E8_qQ
https://www.linkedin.com/in/fdc35/
https://www.linkedin.com/in/fdc35/
https://www.linkedin.com/in/fdc35/

